
   

PROGRAMME DE TAUX D'ESCOMPTE OFFERT AUX MEMBRES DE LA PMA CANADA 
Ces taux sont en vigueur à compter du 1er juin 2006 

 
La PMA Canada négocie des taux d'escompte marchands avec deux institutions financières afin d'offrir à ses membres 
certaines options bancaires ainsi que les meilleurs taux possibles qui sont basés sur un volume de groupe. Les options 
du programme, en vigueur à ce jour, sont décrites ci-dessous. Les nouveaux adhérents et les membres actuels qui 
veulent profiter de l'un de ces programmes peuvent entrer en contact avec le bureau de la PMA Canada, en écrivant à 
l'adresse suivante: C.P. 81191, Ancaster Ontario L9G 4X2 ou en composant le numéro de téléphone : 905-304-8800, 
ou de télécopieur : 905-304-7700, pour obtenir plus de renseignements. 
 
PAYMENTECH - TRANSACTIONS VISA/MASTERCARD/DÉBIT(retrait) 
 
Dernièrement, Paymentech Canada a acquis la responsabilité de l'Accord et du Compte détaillant pour la Banque 
Scotia (Scotiabank, y compris le traitement des transactions des cartes de crédit et de débit des membres de la PMAI. 
 
Le programme que Paymentech met à la disposition de tous les membres actifs de la PMA Canada comprend : un Taux 
d'escompte Visa de 1,85 %, un Taux d'escompte MasterCard de 1,85 % pour les transactions par balayage 
électronique et aussi des frais pour les transactions Interac de 0,13 $ par transaction. 
 
Tous les fonds peuvent être déposés dans le compte d'affaires courant des membres. Vous pouvez obtenir plus 
d'information à ce sujet en appelant le service à la Clientèle de Paymentech (Paymentech Client Services) au : 1 877 
552-5533. 
 
MONERIS (BANQUE DE MONTRÉAL) - MASTERCARD 
 
Le taux de quittance (décharge) courant imputé à tous les membres de la PMA est basé sur l'utilisation par le détaillant 
d'un terminal électronique pour les dépôts. C'est un taux préférentiel pour les membres de la PMA qui est établie à 2,25 
% de la vente au détail. En utilisant le traitement électronique, les fonds peuvent être déposés à n'importe quelle 
institution bancaire au Canada. Le détaillant n'a pas besoin d'ouvrir un autre compte. 
 
Solutions pour le traitement électronique 
 
• La Banque de Montréal offre les terminaux de Point de vente Flash 400 and Shark, qui permettent d'effectuer les 

transactions avec les cartes de crédit et les cartes de débit. Ces terminaux comprennent le terminal, l'imprimante et 
le clavier NIP (pin pad) et coûtent 35,00 $ par mois, plus taxes applicables. Il y a aussi des frais de 0,15 $ pour 
chaque transaction par débit et de 0,10 $ pour chaque transaction par carte de crédit autre que la MasterCard. 

• Il y a aussi le terminal Instalink 727 qui est offert. Ce terminal traite toutes les cartes de crédit et comprend le 
terminal et l'imprimante au coût de 15,00 $ par mois ou de 10,00 $ par mois sans imprimante (plus toutes taxes 
applicables). 

• Toujours disponible à tous les membres qui l'utilisent présentement, le IVR (Interactive Voice Response). Un 
système de réponse vocale interactif servant à donner des autorisations vocales et à faire la saisie des demandes 
de prélèvements bancaires et qui n'exige que l'utilisation d'un téléphone ordinaire à clavier (c.-à-d., touch-tone). Ce 
service peut effectuer le traitement des cartes MasterCard, Visa et American Express. Le taux d'escompte imputé 
est de 3,75 %, en plus d'un coût additionnel de 0,50 $ par autorisation. 

 
Pour tous les autres détaillants qui font encore leurs dépôts manuels ou sur papier, l'escompte demeure le même que 
pour l'IVR, soit 3,75 %. Les taux d'escompte sont réévalués tous les mois, en se basant sur le volume et la moyenne par 
transaction (ticket). 
 



   

 
Pourquoi voudriez-vous participer à ce programme qui n'est offert qu'aux membres de la 
PMA Canada ?  
Supposons que vous n'utilisez pas présentement un terminal électronique en raison de son coût trop élevé et que vos 
ventes au détail sont de 150 000 $/an dont la moitié est effectuée par cartes de crédit, c'est-à-dire 75 000 $/an ou 
environ 7 000 $/mois. En moyenne, les transactions effectuées au sein de l'industrie photographique se situent dans la 
catégorie de 0 à 40 $. 
♦ Votre meilleur taux d'escompte avec les transactions manuelles sur papier est donc de 5,99 %. En se basant sur 

ces chiffres, cela vous coûte 420 $/mois, soit environ 4 490 $ par an en frais de cartes de crédit pour traiter ces 
transactions manuelles sur papier.  

♦ Si vous profitiez des taux offerts aux membres de la PMA et utilisiez un terminal électronique vos coûts seraient les 
suivants : 

 
        Transactions sur papier  Coûts annuels POS  
Terminal   20,00 $ par mois  0,00 $ 240,00 $ 
Taux pour transactions papier  3,75 % sur 200 000,00 $ 7 500,00 $ 
Taux d'escompte POS 2,25 % sur 200 000,00 $ 4 500,00 $ 
Frais d'adhésion/membres à la PMA   _________ 120,00 $
Coûts annuels   7 500,00 $ 4 860,00 $ 
 
Économies en profitant de ces privilèges pour les membres 2 640,00 $ par an 
 
CONCLUSION : Au fur et à mesure que vos ventes et que vos transactions par cartes de crédit augmentent, votre 
entreprise économise plus d'argent en utilisant les avantages que la PMA offre à ses membres. Pour plus de 
renseignements, veuillez prendre contact avec le bureau de la PMA Canada, en écrivant à l'adresse suivante  
C.P.  7181, Ancaster Ontario L9G 3L4 ou en composant le numéro de téléphone : 905-304-8800/ téléc. : 905-304-7700. 
 
 


